

















Pr@parer le nance-
ment des prestations
d assistance

Commencez rassembler les documents et
informations n@cessaires suf sammentt t.
Cela vous facilitera le passage au nouveau
systtme de nancement.



1.1 V@ri er siles critkres sont remplis

Vous devez respecter diffdrents critt.res pour avoir droit au nancement de prestations
d assistance:

b@n@ cier d une rente d invaliditd ou d une allocation pour impotence de
| assurance-invaliditd (Al), de | assurance-accidents (AA) ou de | assurance
militaire (AM);

rgsider dans le canton de Berne depuis au moins cing ans ;*

Etre majeuree.

Vous devez charger dans AssistMe au moins | un des documents suivants pour
pouvoir d@marrer la proc@dure :

ddcision concernant une rente Al, AA ou AM;

d@cision concernant une allocation pour impotence;

Bon savoir

Il faut avoir besoin de quatre heures de prestations par mois pour avoir droit _des contributions:
la LPHand ne nance des prestations individuelles (assistance ambulatoire ou prestations fournies

dans un home) que lorsque les besoins non couverts par les nancements primaires s @litvent
quatre heures par mois au moins.

*  Sivos besoins particuliers de soutien sont survenus alors que vous aviez dgj votre domicile civil
dans le canton de Berne, il se peut que vous ayez droit des prestations mEme en r@sidant dans
le canton depuis moins de cing ans.



1.2 D@terminer le droit aux nancements
primaires

Les contributions prdvues par la LPHand ne sont accord@es que si les autres
sources de nancement sont pleinement exploitdes. C est pourquoi il faut examiner
sivous avez droit une contribution d assistance de | Al, de | AA ou de | AM,

une allocation pour impotence ou des prestations compl@mentaires.
Cet examen prend du temps. Ne tardez donc pas contacter un centre de consul-
tation. Pour un transfert simple et rapide vers le nouveau systtme, veuillez charger les
documents suivants dans AssistMe:

D@cision concernant une allocation pour impotence
Ddcision d octroi (indiquant le montant de | allocation) ou d@cision de refus

Brt.ve explication rddigde par vous-mEme si vous ne remplissez pas les critkres
d octroi d une allocation pour impotence

D@cision concernant une contribution d assistance de | Al
D@cision d octroi (indiquant le montant de la contribution) ou d@cision de refus

Brkve explication rddig@e par vous-mEme si vous ne remplissez pas les crittres
d octroi d une contribution d assistance de | Al

Bon savoir

Justi_er les prestations compl@mentaires: il se peut que, en fonction de vos ressources, vous
receviez dgj des prestations compl@mentaires annuelles. Si tel est le cas, vous devez fournir les
justi catifs correspondants.

Clari_er la situation avant de d@poser une demande: clari ez votre situation nancitre suf samment
t tetrassemblez | ensemble des documents et justi catifs avant de d@poser votre demande. Cela
simpli era | @valuation des besoins et accltrera le traitement de votre dossier.



1.3 R@ @chir ses besoins de soutien

Dans le cadre de | @valuation des besoins, une personne quali @e ddterminera avec
vous le soutien qui vous est n@cessaire au quotidien (si vous le souhaitez, vous pourrez
vous faire accompagner par des proches). Pour vous prdparer | @valuation, vous
pouvez au prdalable rd @chir ces questions:

Comment mon quotidien s organise-t-il aujourd hui? Pour quelles t ches ai-je
besoin d un soutien? Pour quelles activitds n en ai-je pas besoin ?

Qu aimerais-je changer | avenir? Dans quels domaines mon quotidien me satis-
fait-il ? Dans lesquels un autre type de soutien pourrait-il am@liorer ma situation?

Sous quelle forme aimerais-je b@n@ cier d un soutien | avenir? Est-ce que
j aimerais recourir  des prestataires externes, engager des personnes de
manitre xe avec un contrat de travail, dddommager des proches pour leur
soutien ou combiner plusieurs de ces formes d aide ?

Y a-t-il aujourd hui des personnes qui me fournissent des prestations d assis-
tance pour lesquelles elles ne sont pas rdmun@rdes ?

Qui pourrait m accompagner si ndcessaire lors de | @valuation des besoins ?

Nouvelles possibilitds de soutien

Personne
en situation
de handicap

en logement privé

ASSISTANCE
1

Prestations
ambulatoires

Prestations fournies par du . .
personnel d'assistance employé

’ oW v

Prestations d'assistance fournies par i
L NOUVEAV
des proches sous contrat de travail
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BESOINS DE SOUTIEN
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2

valuer
les besoins

Une personne quali @e ddtermine avec vous
vos besoins individuels de soutien. Si vous
le souhaitez, vous pouvez vous faire accom-
pagner par des proches.



2.1 Principe

Une personne quali @e d@termine avec vous quels sont vos besoins de soutien
individuels au quotidien. Ensemble, vous passez diffdrents points en revue et remplissez
un formulaire. Ce formulaire porte sur les divers domaines de la vie (logement, travail
et formation, loisirs, sant@ et bien-Etre, relations sociales) mais aussi sur d autres
dlgments fondamentaux comme votre maniktre de communiquer, de plani er et
d accomplir vos t ches du quotidien, de vous d@placer ou d apprendre.

Vous analysez les domaines dans lesquels votre quotidien actuel vous satisfait
et ceux dans lesquels la situation pourrait Etre am@liorde.

Vous xez les objectifs que vous aimeriez atteindre. Que souhaitez-vous
changer? Que souhaitez-vous conserver comme aujourd hui?

Vous d@ nissez quel type de soutien pourrait vous aider  atteindre ces objectifs.

Bon savoir

d@velopp@ un instrument qui permet d identi er les besoins sp@dci ques de chaque personne avec
sa collaboration et de plani er les prestations individuelles requises en vue de sa participation
sociale. L @valuation est individuelle et centr@e sur la personne.

La Classi cation internationale du fonctionnement, du handicap et de la sant@ (CIF) comme base
scienti_que pour | @valuation des besoins: le formulaire IHP se fonde sur la CIF, | une des classi ca-
tions adopt@es par | Organisation mondiale de la sant@ pour rdpertorier les @tats de la santd et les
gtats connexes de la sant@. Elle permet de d@crire les cons@quences d un handicap en prenant en
consid@ration le point de vue de la personne et son environnement.
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2.3 D@roulement de la proc@dure
d @valuation des besoins

La proc@dure comprend cing Gtapes:

DZp td une demande d admission

Vous vous inscrivez sur AssistMe et d@posez une demande d admission la
proc@dure d @valuation des besoins.

L OIAS vous contacte et vous informe via AssistMe des prochaines @tapes.

D@Zp t d une demande de garantie de prestations
Vous ddclarez dans AssistMe tous les nancements primaires dont vous b@nd ciez.

L OIAS examine vos documents et vous informe des prochaines @tapes.

I3.I D@termination des besoins de soutien

Le Service d @valuation individuelle des besoins (SEVA) vous contacte. Il xe
avec vous un rendez-vous pour | entretien d @valuation et vous demande si vous
souhaitez que quelqu un vous y accompagne.

Durant cet entretien, une personne quali @e ddtermine avec vous vos besoins
de soutien. Elle passe en revue diffdrents points avec vous et remplit le formu-
laire prdvu  cet effet.

AssistMe i
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| DE SOUTIEN













2.5

Date de | @valuation des besoins

L @valuation individuelle de vos besoins est x@e en fonction de la date de ddp tde
votre demande d admission dans AssistMe et des ressources en personnel du
SEVA. Elle vous est communiqu@e par le canton.

Plus t t vous vous inscrirez, plus vite votre dossier sera traitd. La rdalisation des
@valuations et la mise en place des nouveaux processus exigent du temps et des
ressources pour | ensemble des parties prenantes. C est pourquoi le passage au
nouveau rggime de nancement se d@roulera de manikre progressive. Une p@riode
d introduction de quatre ans a ainsi @td pr@dvue, du 1° janvier 2024 au 31 ddcembre
2027.
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2.6

Pour les personnes en situation de handicap qui vivent dans un home, il existe un calendrier prdcis. Chaque home est affectd
une phase de transfert. L @valuation des besoins est effectu@ie pendant cette phase. Les personnes en situation de handicap vi-
vant en logement priv@ peuvent s inscrire pour passer au nouveau systtme dts | entr@e en vigueur de la LPHand. Aprts | inscrip-
tion, le moment de | @valuation des besoins peut Etre consultd dans AssistMe.

Proc@dure dans AssistMe

Vous d@posez une demande d admission dans | application en ligne AssistMe en
vue de faire @valuer vos besoins. Cette plateforme, qui centralise | ensemble des
informations, garantit | ef cacitd des processus, tant pour le passage au nouveau
systtme que pour la gestion des prestations au quotidien. Elle @vite les doublons
tous les niveaux.
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